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PARTIE OFFICIELLE départements ministériels français compétents en vue­
de permettre le règlement des questions pendantes 
intéressant les échanges commercaux franco-canadiens,'. ACTES DU POUVOIR CENTRAL j'ai l'honneur de vous faire say,dir, qlle le" gouverne­
ment français acc{}rdera les' ayantages suiv'ants en fa­
vetlr du commerce canadien: ' Ec::hangea eommereiau" franco-canadiens 

10 -- A d.ter,"de la publication de la présente let­
• ·tre, les prod'uits canadiens Ci-après seront considérésARRETE No 574 proinulguatlt au Togo le déâi!! du 

comme figurant à la liste supplémentaire A, annexée ~' ,5 août 1937 pO/'tant pllolicatioll et mise cn appli­ au protocole additionnel du 26 février 1935, et béné- • , calion provisoire des dispositions prévues par l'é­ ficieront du tarif minimum: 	 ' change de lettres trallCo-canadien. di! 30 iuillef 1937. Ex. Hi B. - Cervelles de veau. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 35 'qua/er. - Lait concentré additionné de sucre. ',.1' 

. OFflC1ER DE LA 'LÊGlO!'i O'HONNEVR, 0136. - Carbonate de magnésie artificiel.' 
0169. Oxyde d'urane.'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 
ElL 0381. - TeIlurium. 

,Vu le décret du 2l mars 1921 determinant .les attributions 428 Ois: :.,.. Manchons, 11 incanilescence. 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; Ex. 526 quinquies D. - Réchauds, cuisinières, che- .. ,

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction dès, minées émaillées ou non, à ga~ et à dccol. ' d,épenses administratives du Togo, modifié par celui du 
~O' juillet 1937; Ex: 574. - Becs de lampes·'et. becs de :gàz et leurs 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixant le mode de promulga-, pièces détachées. '] 
Jjoq ··.:et de pul)Ucation des textes 'réglementaires au Togo et 579 bis 1. - A'ut!'e. objets en aluminium. ,;1
,a"u Cameroun; " . , _ ,20 - Pour les fromages (no 36 du tarif douanier .­

Vu le décret du 4 mars 1935 portant mise en application, français), le contingent de 1,2 p. 100 du contingent ~ à titre provisoire, des dispositions du protocole additionnel 
à l'arrangement commercial' franco~canadten du 12 mai 1933 global, dont.. bénéficie le Canada conformément :1>UX " 

signé à Ottawa le 26 février 1935, promulgué au Togo par dispositions d€;.. la liste E annexée au protocole addi­
arrêté du 30 mai 1935; tionnel du 26 février 1935, sera porté 11 2 p. 100; 

Vu le décret du 5 août 1937 portifnt publication et mise 30 ,-- DurantIe deuxième semestre de 1937, les, enn­
en application prmrisoire des dispositions prévues par l'échan­ tingents supplémentaires DU spéciaux ci-après serontge de lettres' franco-canadien du 30 juillet 1937; 

accordés au Cana~da pour les' pmduits suivants': . Vu la dépêche ministérielle (colonies) nO 2027 en date du 

27 août- 1937; 
 Ex.158 G.' - Jus de tDmates: contingent spécial ,~ 

de 500 Cfuint<lux. . .~
ARRETE: Ex. 222. - Plomb en masses br,utes" lingots, sau­

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-' mons, barres ou plaques, IlOn argentifères: 50.000 
toire du Togo placé sous le mandat de la, France, le quintaux. 

décret du 5 août 1937 portant publication"et inise en 
 Ex. 224. - Zinc en maSseS brutes, lingots, saumons, 
application provisoire des dispositions prévues par, barres ,ou plaques: 20.000 quintaux. , 
l'échange de leitres franco-canadien du 30 juillet 1937. Ex. 361 bis. - Lampes de T_ S. F.: 1 quintal. 

Ex .. ,522. - Machines .agricoles: moissonnelIses­ART. 2. ~ Le présent arrêté sera, enregisfré, 
lieusés ,à tractiDn automobile: 500 quintaux. muniqué et publié partout où besoin sera.* 

Ex. 522. .2- Machines agricoles: autres; 500 quin-
Lomé, le 26 octobre 1937. taux. . 

524. bis G. - Appareils de télégraphie ét de télé­MONTAGNE. 
phonie sans fil, à l'exçlusion iles lampes: 90 quintaux. 

579 ols L - Autres ôuyrages en aluminium 18 (['..tin-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEfRANÇA'SE, taux. '" ' , 


Vu l'article 8 de la loi du' 16 juinet 1815; 
 620 0, - -'CaDùtCJ:!QÙCS hygiéniques: 5 quintaux. 
Vu la loi du 29 juillet 1919; . Ex. 620 ois A. -Ouvrages en amiante Ou asbeste, ,1 

~ Sur la propgsition du ministre des affaires étrangères, du papiers' ou cartons: 40 quintaux. 

ministre des finances, du ministre des travaux· publics .et du 
 Les marchandises classées 3!U tarif douanier français 
ministre du commerce; .. sous les nos Ex. 361 ois (lampes de T., S. F.) et 524 

oP Le consel! des ministres entendu; . bis G (appareils de T. S. F.) ne seront admises' que 
sur présentation d'un certificat de contingentement dû­ARTICLE PREMIER. - Les lettres échangées entre 
ment visé par les services de l'attaché commercial qule ministre des affaires étrangères et le ministre du 
Canada à Paris.• 	 Canada à Paris, lé 30 juillet 1937" seront insérées au 


'journal officiel. Les dispositions qui y sont .prévues 
 Les contingents prévus pour les nos Ex. 222, Ex. 224 
, et Ex. 522 s'ajouteront à ceux qui rési1ltent du pro­'!IDnt applicables à dater de leur publication, en, atten­

tocole. additionnel du 26 février 1935.,dant leur approbation par le sénat et par la chambre 
D'autre part, le gouvernement français prend notedes députés. 

des concessions ci-après acc-ordées par le gouverne- ­Lettre nO 1. 
ment du Canada: 


RELATIONS COMMERCIALES 
 10 Les fibres de réglisse, séchées ()U non, net­
toyées, coupées à la dimension, br<>yées ou tamisées,Paris le 30 juillet 1937. sont classées sous le nO 235 du tarif douanier cana­
dien, le droit du tarif intermédiaire étant ramené deA, mO/lSie.ur Phillppc Roy, ministre, du Caruuta' 
171/2 p. 100 à 10 p. 100 ad va/orcm.à Paris_ -.

Le droit applicable, en tarif intermédiaire, à la pâte
MONSIEUR LE MINISTRE, de réglisse non sucrée classé sous le nO 235 a du tarif 

Pour ,faire suite aux échanges de vues qui ont eu lieu douanier canadien est ramené de 15 p. 100 à 121/2 p. 
entre les représentants de votre légatione! ceux des ,100 ad valorem. 
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Enfin, le droit applicable, en t~rif intermédiaire, 
aux ,réglisses non sucrés en rouleaux ou en bâtons 
classés sous le nO 235 b du tarif douanier canadien est 
raniené de 20 p: 100 à 15 p. 100 ad valorem; 

20 - Le gouvernement canadien accepte de ne plus 
se prévaloir, pendant la durée du présent accord, 

a)' Des dispositions de la liste F annexée au prot<J­
role additionnel du 26 février 1935 en ce qui concerne 
t'octroi des contingents spéci,,!Ux pour les appareils 
de chauffage électrique (no 524 bis K du tarif doua­
nier français) et les aspirateurs éJectriques (no Ex. 524 
bis M du tarif douanier français): 

b) Des dispositions de la liste E annexée au pro, 
, tocole additionnel du 26 février 1935, en ce qui ron­
cerne l'octroi des wntingems prévus audit protocole, 
pour les voitures automobiles servant au transport 
des personnes (no Ex. 614 ter A du tarif douanier 
français), cette renonciation ayant effet à dater du 
l ee juîllet 1936. ' 

Prenant acte de l'intention exprimée par le gouver­
nement canadien de modifier et de c<Jmpléter par un 
accord dè portée plus générale le;; dispositions con­
venti-onnelles actuellement en vigueur entre le Canada 
et la France, les gouvernements français et canadien 
conSIdèrent que ledit accord devrait intervenir avant' 
.le 31 mars 1938. Les négociations pourmnt avçir Ii«u 
soit à Paris, soit à Ottawa, au choix du g()uvernement 

." canadien. 
Au cotirs des conversations qui viennent d'avoir lieu, 

à Paris en vue de la c<Jnclusion du présent échange 
de lettres, les représentants de la légation du Canada 
ont indiqué que l'accord de portée générale auquel Se 
réfère le paragraphe pré'cédent pourrait comporter nO­
tamment la consolidation des droits conventiollnels 
actuellement appliqués aux produits français importés 
au Canada. 

Agréez, monsieur le ministre, les assurances de ma 
. haute ronsidération. 

Le minisüe pléliipoteniiaire, 
,directeur des alfaires politiques, 

Signé, BARGETON, 

LÉGATiON DU CANADA 

EN l'RANCE


-'-,­
A mcltSieur le ministre des affaires étNlJtgères, 


Paris_, 

Paris, le 30 juiÙet, 1937. 

MONSIEUR I.E MINISTRE, 

Par leftre dll 30 juillet 1937, vous avez bien 'voulu 
me faire savoir ce qui suit, , 

10 ~ A dater de la publication de la présente lettre, 
les produLts canadiens, ci~après seront considérés comme 
figurant à la liste supplémentaire A, ,annexée au pro­
tocole additionnel du 26 février, 1935, et bénéficieront 
du tarif minimum: 

Ex 16' R -' Cervelles de veau. , 
35 qJ!ater. - Lait éoncentré additionné de sucre. 

,,0136: - Carbonate de magnésie artificiel. 
0169. - Oxvde d'urane, 
Ex 0381. -' TeUurium. 
428 bis. - Manchons à incandescence. 
Ex !126 quinquiesD. - Réchauds, Cuisinières, 'che­

minées, émaillées ou non, à gaz et à, alcool. , 
Ex 574. 'Beés de lampes et becs de gaz et leurs 

pièces détachées. i " 
579 bis 1. - Atttres objets en aluminium; 
20 - Pour les fromages (no 36 du tarif douanier 

fr-ançais), le contingent <le 1,2 p.._100 du contingent' 

global, dont bénéficie le Canada conformément aux 
dispositions de la liste E annexée au protowle addi­
tionnel du 2ô février 1395, sera porté, à ,2 p. 100; 

30 - Durant le deuxième semestre de 1937, les 
contingents S'Upplémentaires ou spéciaux ci-après se­
ront accordés au Canada pour les prodiuts suivants , 

Ex. 158 O. ' - Jus de tomates: contingent spécial 
de 500 quintaux. 

Èx. 222, - Plomb en masses brutes, lingots, sau­
mons, barres Olt plaques, non argentifères, 50.000 
quintaux, 

, Ex. 224, - Zinc en masses brutes, lingots, sau­
mons, barres ou plaques: 20.000 quintaux. 

Ex. 361 bis - Lampes de T, S, F. 1 quintal. 
Ex. 522, - Machines agritoles: moissonneuses­

lieuses à traction 'automobile, 500 quintaux, 
Ex. 522. - Machines agricoles" autres 500 quin­

taux. 
524 bis O. - AppareilS de télégraphie et de télé­

phonie sans fil, à l'exclusion des lampes: 90 quinta'llx. 
579 bis L - Autres ouvrages en aluminium: 18 

quintaux.' ' 
620 ,O. - Caoutchoucs hygiéniques 5 quintaux. 
Ex. 620 bis A. - Ouvrages en amiante ou asbeste, 

.. papiers ou cart<Jns ': 40 quintaux . 
Les marchandises classées au tarif douanier français, 

sous les numéros Ex. 361 bis (lampes de T. S. F.) ct 
524 bis 0 (appareils de T. S. F.) ne seront admises, 
que sur présentation d'un certificat dè contingentement 
dûment visé par les services de l'attaché commercial 
du Canada à Paris. 

Les contingents prévus pour les numéros ex. 222, 
ex, 224 et ex, 522 s'ajouteront à ceux qui résultent 
du protocole ·additionnel du 26, février 1935. 

D'autre part, le gouvernement fran~is prend note 
des concessions ci-après accorqées par le gouverne­
ment du Canada: 

10 - Les fibres de réglisse, séchées ou 110n, net­
toyées, ,coupées à la dimension, broyées ou tamisées, 
sont 'classées' sous 'le no 235 du tarif douanier cana­
dien, le droit du tarif intermédiaire étant ramené de 
171(2 p, 100 à la p. 100 IId v<Jlorem. 

Le droit applicable, en tarif intermédiaire, à la pâte 
de réglisse non sucrée classée sous le no 235 Il du 
tarif douanier canadien, est ramené de 15 p.' 100 à 
121/2 p. 100 ad vu.lorem. 

Enfin, le droit applicable, en tarif ,intermédiaire, aux 
réglisses non S'Ucrées, en muleaux ou en bâtons, clas­
sées sous le no' 235 b du tarif douanier canadien, est 
ramené de 20 p. 100 à J5 p. 100 ad valorenz. 
, 20' - Le gauvernement canadien accepte de ne plus 
se prévaloir, pendant la durée du présent accord, 

a) Des dispositions de la liste F annexée au proto:.. 
cole additionnel du 26 février 1935, en ce qui cçlncerne" 
l'octroi des contingents spéciaux pour les appareils 
de chauffage électrique (no 524 bis K du tarif douanier 
français) et les aspirateurs électriques (no Ex 524 bis 
M du tarif douanier français); 

b) Des dispositions de la liste E annexée au prol<l­
role additionnel du 26 février 1935,' en ce qui concerne 
l'octro( des col]tingents prévus' audit protocole pour' 

: les ,voitures automobiles sérvant liu transport des per­
sonneS (no' Ex 6,14 ter A du tarif douanier français), ' 
cette' renonciation ayant effet à dater du, 1er juillet 
1936, 

Prenant acte de l'intention exprimée par le gouver­
nement canadien de, modifier et de compléter par un 
accord de portée plus générale les dispositions conven­
tionnelles actuellement en vigueur entre Je Canada et 
la France, les gouvernements français et canad;en con­
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sidèrent que ledit accord devrait intervenir avant le 
31 mars 1938. Les nég<lciations pourront avoir lieu, 
soit à·Paris, soit à Ottawa, all choix du g<luvernemel1t 
canadièn. . 

Au cours des conversali<lns qui viennent d'avoir neu 
à Patis en vue de la conclusion du présent échange 
de lettres, les représentants de la légation du Canada 
ont indiqué que l'accord de portée générale' auquel se 
réfère le paragraphe précédent pourrait comporter no­
Ilotamment la consolidati<ln des droits conventionnels 
actuellement appliqués aux produits français importés 
au Canada. . 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le texte de 
votre lettre précitée rencontré l'assentiment du gotl­
vernement canadien. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances 
!le ma très tumte considération. 

Le mitt/slre du emU/da, 
Signé: Philippe Roy 

ART. 2. -Le ministre des affaires étrangères, le 
ministre des finances, le ministre des travaux publics 
et le ministre du commerce sont chargés, chacun en 
ce qui le cùncerne, de l'exéctition du présent décret. 

. Fait à Mercy-le-Haut, le 5 aùût 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Pal' le Président de la RépUblique: 
Le minisire des af/aires 6"trangères, 

Yvon DELBOS. 
Le minis Ire des finances, 

Georges BONNET, 
Le min.istre (les travaux publics, 


par intérim, 

César CAMPINCHI. 

Le m!tt/slre du commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

TaxéS post.le~ des journaux et éçrils périodiques 

ARRET.E No 575 portant pro/1/ulgaaliOII au Togo du 
décret du 31 aolll 1937 fixant les laxes l'astales 
des journaux el écrits périodiques dans le régime 
intétleur, aÎM; que dalls les reldtion.:; fra/lCo-colo­
niales et În.tercoloniales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉO!ON OlHONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE, , Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le déÇ:ret çJu 19 septémbre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifïé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu PartGté nO 510 du 17 septembre 1930 portant modifica­
tions des taxes postales et télégraphiques intérieures; 

Vu l'arrêté nO 14 du 25 janvier H134 portant modifications 
des taxies postales; 

Vu l'arrêté oC! 428 du 31 jumet 1937 poitant relèvement des 
taxes postales, télégraphiques et téléphoniques du régime inté­
rieur, franco-colonia1 et intercolonial; 

Vu le décret du '31 août 1937 fixant les ,taxes postales des 
journaux et écrits périodiques; 

Vu la dépêche ministérielle nO 4~299 du 8 septem'bre 1937;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au' Togo le 
décret du 31 ,août 1937 fij(ant les taXes postales des 
journaux et écrits pério'diques dans le régime inté­
rieur, ainsi que dans les relations franco-coloniales 
et intercoloniales. 

1" 
ART. 2. Le présent arrêté sera' enregistré, com­

mLlniqué et publié partout où besoin sera. • 

Lomé, le .27 octobre 1937. 
MONTAGNE. 

. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur la proposition du président du conseil, du ministre dC'i 
finances et du ministre des postes, télégraphes et téléphon.es; 

Vu la loi du 30 juin 1937, accordant au gouvernement des 
pouvoirs en vue du redressement financier; 

Vu Partîcle 8S du décret du 8 juillet 1937, portant réaljsa­
tion -d'un ensemble de mesures tendant à assurer Je redresse­
ment financier j 

Vu le décret du 15 aoOt 1937 fixant les taxes postales des 
journaux et écrits périodiques dans le régime intérieur, ainsi 
que dans les relations franço-coloniales et Întercoloniales; 

Vu l'article 91 de la loi de finances du 16 avril 1930 
qui soumet au tarÎf des imprimés ordinaires certaJnes catégo­
ries de publications périodiques; 

le conseil des ministres @ntendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans le régIme intérieur ainsi 
que dans les relations franco·coloniales et inten:o­
loniales, les taxes postales des journaux et écrits 
périodiques sont fixées comme suit: 

.JOURNAUX ET ECRITS PERIODIQUE~ 

(A !'Iide 90 de lâ loi de finances du 16 avril 1930) 

t· Journnux: 2~ Joul"llaux: 

POIDS 1,routé.. ut em'ob non \"ÙuhÎY' 3" AtltTeli 

, .. 1I0rs snc " alb.mekls en JournnU:I::
DE L·EXli.MI'LAIRE 

(Rayon général) numtÎruÎre 1 
i '(Ruyon génilml) 

Centimes Centimes Centime 
Jusqu'à 15 grammes.. 2 4 10 
De 75 à 100 grammes • . 5' 7 15 
De 100 à 125 g'rammes . 8 10 20 
De 125 à 156 grammes. 25 
De 150 à 200 gramme!oi . 

10 12 
3015 	 il 

1 Ensuite par 50 grammes 

ou fraction de 50,gram­
mes. augmentation de. 
 53 	 3 
~-_._- ....--_._._­---	 -- ---: 

NOTA ~ a) 	Dans Je rayon li~itrophe, la taxe des 
joul'naux visés aux titres 1" et 2;0 est la 
moitié de celle du rayon généraL 

b) 	La ta~e des journaux ne peut être supé­

rieure· à . celle d~un envoi d'i.mprimés 1.:1 

ordinaires de même poids. : 

ART..2, - Pour la détermination, du' rayon limi­
trophe de la Seine, les départements de ta Sdne 
et de Seine-ct-Oise sont· considérés· comme ne f<lr­
mant qu'un seul et même, dépàrteme.nl. ­

. AR:r. 3. - Les taxes fixées pour -ces objets de 
correspondance par l'article 88 du 'décret du 8 jùillet 
1937 et par lé décret du 15 août 1937 sont abrogées. 

ART. 4. - Lè paragraphe 2 de l'a;ticle 91 de la 
. ~o~ de finances du 16 avril 1930 est modifié comme 

SUIt: . ' 
,/2<> Les journaux ou écrits périodiques èt leurs 

suppléments lorsque plus des deux tiers des lins ou 
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lies autres: sont consacrés à des réclames, annonces 
et avis incitant aux transactions commerciales ou lors­
que la, publicité pour une même entreprise excè~e 
10 p. 100 de la superficie, totale du journal. 
, «Toutefois, la,' publicité pout une même entre­

prise peut atteindre 20 p. lOG de la superficie totale 
du journal à la condition que cette 'publicité demeure 
exceptionnelle et ne porte pas sur plus de quatre 
numéros consécutifs. ' 

«L'envoi, à titre occasionnel, de numéros dans 
lesquels les annonces dépassent les proportions ci­
dessus ne' fait pas perdre aux· exemplaires réguliers, 
expédiés ultérieurement, le bénéfice du tarif réduit ». 

ART. ,4. - Le présent décret sera soumis à la 
ratification des chambres dans les conditions prévues 
par la loi du .30 juillet 1937. 

ART. 5. - Le président du conseil, le ministre des 
finances et le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

fait-à Paris, I~ 31 août 1937. 
ALBEIlT LEBRUN. 

Par le Président de la. République: 
Le président. du cOlls.eU" 

Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre des timllu:es, 

Georges BONNET. 
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 

Jean LEBAS. 

Appellations d'origine 

ARRETE No 563 promulguant aa Togo le décret du 
12 septembre 1937 porftlllt applicoüon oftX colo­
nies, pays de protectorat 'et territoires sous mandat, 
relevant dti ininistère des colonies, des décrets du 
31 ittillet 1937 concernMt la détinition des appella­
tions d'origine contrôlées de certains vins_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON O'llONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

\ et les pouvoirs du CommÎssairc de la-République aU Togo; 
Vu, le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo. modïfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Caméroun; 

Vu le décret du 12 septembre !937 portant application aux 
colonies, Pays d$! protectorat et territoires sous mandat1 

relevant du ministère des cQlonies j des décrets du 31 juillet 
1937 concernant la définition des appellations dJorigîne con­
trôlées de certains vins; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans I"e terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la france,- le 
décret du 12 septembre 1937 portant application aux 
colonies, pays de protedorat et territoires sous man­
dat, relevant du ministère des colonies, des décrets 
dù 31' juillet 1937 concernant la définition des appel­
lations d'origine contrôlées de certains vins, 

Arl,T. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oll besoin sera. 

/ Lomé, le 14 octobre 193]. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur le raPlX'rt du ministre des colonies; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mal 1854; 

Vu le mandat s'ur le Togo et 'le Cameroun confirmé à la 


France. par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu la loi du 1er août 1905 sUr les répressions des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des den­
rées alimentaires et des produits agricoles déclarée applicable 
aux colonies et les décrets portant règlement d'administration 
publique 'pour l~app1ication de cette loi en··,ce qui concerne 
les vins~ vins mousseux et eaux-de~vjetdans diverses colonîes; 

Vu la loi du 6 mai 1919 relalive il Ii protection des appeHa­
tions dJorigine déclarée applicable aux. colonies; 

Vu les décrets des 20 juillel, 30 septembre, 24 octobre, 
29 novembre 1936 et 18 février 1937 concernant l'applicatÎon 
aux colonies des divers décrets concernant les appellations 
d'origine contrôlées de certains vins, vins mousseux et eaux­
de-vie; 

Vu le décret du 18 février J937 concernant l'application 
aux colonies du décret du 4 janvier 1937 sur l'étiquetage des 
vins à appellations contrôlées; 

Vu les décrets du 3t juillet 1937 concernant pour la métro­
pole les appellations contrôlées « Bourgogne »; « Bourgogne 
Passe-tout~Grains ,J, « Beurgogne ordinaire » et « Bourgo: 
gne Grand Ordinaire }l, ({ Bourgogrie Aligoté )), ( Côte de 
Beaune ))J « Côte de Beaune~Villages », « Dezize-les-Maran'­ :1 
ges )), « Sampigny~les-Maranges n) Saint-Aubin )1, « San-· î 
tenay }), «( Chassagne-Montrachet )}, « PuUgny~Montrachet », 
« Blagny», ({ _Meursault », « Auxey~Duresses }i, « Monthé­
lîe )}, {{ Savigny~les~Beaune », ({ Chorey-!es~Beaune », « La­
doix i), « Pernand-Vergelesses », « Chambertin,_»- et « Cham­
bertîn~clos-de-Bèze », « Lahîcières-Chambertin », « Mazoyères­
Chambertin », « Charmes-Chambertin », « Oriotte-Chamber­
tin Il) « Ruchotles-Chambertin »1 « Chapelle-Chambertin }». 

«Corton ». {, Corton-Charlemagne », «Charlemagne », «Eche­
zeaux », « Grands-Echezeaux », « Montrachef )1, « Chevalier­
Montrachet », et « Batard-Montrachet ", « Clos de Vougeot », 
(/; Mâcon », « Mâcon ou Pinot-Cbardonl1ay~Mâcon n, « Vins 
fins de la Côte de Nuits ({ Vins blancs de Pouilly-sur­j), 

Loite ». et « blanc fumé de Pouilly», ou « Pouilly fumé », 
« L'Etoile }i, « Côte du JUta »J « Saint-Nicolas-de-Bourgueil », 1 
et « Bourgueil », « Chinon », « Jasnières », « Montravel », 
« Côte de Montravel " et « Haut~Montravel », « Premières 
Côtes de Bordeaux )}, « Côtes de Bordeaux Saint-Macaire ll, 

« Sainte-Foy-Bordeaux », « Entre-deux-Mers >l, « Graves 
de Vayres », « Cheilly-les-Maranges j"~ « Mazis-Chambertin ); 1


Vu le décret du 15 mai 1936 relatif à la définition de l'ap­
pellation contrôlée: «( Chât~au-neuf-du-Pape », rendu applica­
ble aux colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies par décret du 30 septembre 
1936' 

: Vu' le décret du 31 juillel 1937 complétant l'article 10 du 
" décret susvîséi 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables aux 

colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat relevant du ministère des colonies: 

10 - Lès décrets du 31 juillet 1937 concernant 
les définitions des appellations d'origine contrôlée 
« Bourgogne », « Bourgogne-Passe-tout-Grains il., 
« Bourgogne Ordinaire" et " Bourgogne Grand Ordi-: 
naire », « Bourgogne Aligoté », « Côte de Beaune », 
" Côte de Beaune-Villages ", " Dezize-les-Maranges ", 
« Chailly-les-Maranges ", ", Sampigny-les-Maranges ", 
« Saint-Aubin ", « Santenay", « Chassagne-Mon­
trachet' ", « ,Puligny-Montrachet », « Blagny». 
« MeurSault », « Auxey- Duresses ", « Monthélie », 
« Savigny-les·Beaune ", « Chorey-les-Beaune », 
« Ladoix ", " fernand-Vergelesses », « Chambertin» 
et « Chambertin-c1os-de-Bèze }), « Latricières-Cham­
bertin », « Mazoyères-Chambertin », « Charmes­
Chambertin », « Mazis-Chambertin », « Griotte-Cham­
bertin », « Ruchottes-Chambertin », Chapelle­
Chambertin », « Corton ", « Corton-Charlemagne », 
« Charlemaglle », « Echezeaux », « Grands-Eche­
zeaux ", « Montrachet », « Chevalier-Montrachet » 
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et " Bâtar4-Montrachet ", " Clos de Vougeot :), 
" Mâcon ", « Mâcon ou Pinot-Chardonnay-Mâcon », 
« Vins fins de la Côte de Nuits », " Vins blancs de 
Pouilly-sur-Loire » et « blanc fumé de Pouilly» 
ou « Pouilly-fumé », « L'Etoile », « Côte du Jura », 
« Saint-Nicolas-de-Bourgueil » et « Bourgueil ", 
« Chinon », « Jasnières ", «' Montravel », « Côte 
de Montravel}) et ({ Haut-Montravel., « Premières 
Côtes de Bordeaux », « Côtes de Bordeaux Saint· 
Macaire », " Saint~Foy·Bordeaux ", " Entre-deux-
Mers », ({ Gravés de Vayres)); . _ 

20 - Le décret dll 31 juillet 1937 complétant l'ar­
ticle 10 du décvet du 15 mai 1936 relatif à la 
définition de l'appellation contrôlée « Châteauneuf­
.du-Pape», rendu applicable aux coloni.es, pays de 
protectorat et te!Ti(oires sous mandat relevant du 
ministère des colonies par décret du 30 septembre 
1936. . 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret,- qui sera publié aU jour­

. nal officiel de la' République française, ainsi qu'au 
journal officiel des colonies et territoites mentionnés 
à l'article 1er et inséré au bulletin officiel du minis­
tère des colonies. 

.Fait à Rambouillet, le 12 septembre 1937. 
ALBERT l:.EBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Voir au J. O. R. F. du 11 août 1937; pages 9.072 
et suivantes, les' décrets susvisés du 31. juillet 1937 et 
aux J. O. R. F. des 5 -et 17 septembre 1937, pages 
10.248 et ·10.694, les rectificatifs subséquents). 

Otg~rlisation el compétence des conseils du 
J~' .contentieux administratif 

AR.RETE N.o 585 promulguant au Togo le décret du 
18:septembre 1937 tendant li modifier l'article 3 
du décret du 7 septembre 1881 relatif à.l'organi­
safion et à la compétence des cOllSeits du conten­
tieux administratif dallS les colonies autres que les 
Antilles et la RéU/lion. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA'" L!';OION O'HO~~EU", 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire· de 1a République au Togo~ 
Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ce~ui du 
20' juillet 1937; . 
. . Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga· 
tion et _de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;. .' . 

Vu le décret du 7 septembre 1881, rendant applicable aux 
colonies françajses celui du 5 août 1881, concernant l'organi­
sation et la compétence des conseils du contentieux administra w 

tif dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion, et réglant la procédure à suivre devàlit ces 
conseils; 

Vu le déoret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et au Cameroun, promulgué dans le territoire du 
Togo placé ,"SOUS le mandat de la France par arrêté du 12 

îuillet 1924; 
Vu le décret du 18 septembre 1937 tendant à modifier .l'arti ­

cle 3 du décret susvisé"du 7 septembre 1881 relatif à Porga~ 
nisation et à la compétence des conseBs du contentieux admi­
nistratif dans les colonies autres· que les Antilles et la Réunion;­

Vu la dépéohe' ministérielle (colonies) nO 953 en date du 
27 septembre 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 septembre 1937 tendailt à modifier Parti· 
cle 3 du décret du 7 septembre 1881 relat1f à l'orga­
nisation et à la 'compétence des conseils du conten­
tieux administratif dans les colonies autres que les 
Antilles et la. Réunion. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1937. 
MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 18 septembre 1937. 

MONSIEUR. LE PRÉSrDENT, 

Les délais de recours devant les conseils·'.du con­
tentieux des colonies sont fixés pour ,!OS possessions. 
autrés que la Martinique, la Guadeloupe et la Réu­
nion, par l'article 3 du décret du 7 septembre 1881. 

Ces délais sont ceUlCdes décrets du 29 août 1863, 
augmentés de deux ou de trois mois selqn qu'il s'agît 
de la Guyane, de l'Inde, du Sénégal, de Saint-Pierre 
et MiqUelon ou des autres colonies. . 

Or, cbacun des décrets du 29 août 1863 fixe des 
délais différents suivant qu'il est qu.estion. de person­
nes domiciliées dans des pays plus ou moin,,~ éloignés 
de la colonie pour laquelle chacun d'eux a été pris, 
sauf, par exception, pour le continent et les Ues 
d'Europe, les délais étant alors les mêmes, qu'il 
s'agisse des juridictions de la Guyane, de Saint­
Pierre et Miquelon ou de l'Inde. 

II suit de là que, lorsqu'un demandeur non domici­
lié dans la colonie, ni en Europe, introduit un recours 
devant le conseil du contentieux de l'une des colo­
nies visées par le deuxième alinéa de l'article 3 du 
décret du 7 septembre 18S1, c'est-à-dire d'une co­
lonie autre que la Guyane, l'Inde, le Sénégal et 
Saint-Pierre et l'Aiquelon, il est pratiquement impos­
sible de déterminer avec certitude si' Ce recours a 
été formé dans le délai réglementaire. 

On ne peut laisser subsister pareille incertitude 
. sur la durée de ces délais, lesquels doivent .être 

observés sous peine de nullité. 
Il semble donc li la fois plus simple et plus logique 

de préciser que les délais à observer en matière de 
recours devant les conseilg d.u contentieux adminis­
tratif seront ceux-là mêmes, augmentés de trois mois, 
qui sont prévus en matière civile et commerciale par 
les règlements particuliers li chacune de ces colonies . 

Tel est l'objet du présent décret que; d'accord 
avec le garde des sceaux, ministre de la justice, j'ai 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 
. Veuillez'agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le ministre des colonie'!;, 
Marius MOllTET. 

Le garde des sceu.ux, ministre de la justice, 
Vincent AllfliOL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu. le déoret du 7 septembre 1881 rendant applicables à 


toutes les colonies les dispositions du décret du 5 août 1881 
concernant Porgan~ation et la. compétenc: des conseils du 
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con~entieux adrniilistratif dans les colonies de la Martinique,
de la Guadeloupe et de la Réunion et réglementant la procé~ 
dure ~ suivre devant ces' conseils, 

Sur le rapport du' ministre des colonies et du garde 'des 
-sceaux, ministre. de la justice; 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - L'article 3 du décret !l'u 7 

septembre 1881, rendant ilPplicables à totites les 
colonies les dispositions du décret du '5 aOllt, 1881 
concernant l'organisation et la ,compétence des c<;>nseils 
du contentieux administratif dans les colonies de la 
Martinique, de 4a Guadeloupe et de la Rêunion et 
réglemenhmt la procédure à suivre, devant ces coil~ 
seil~, est modifié de la façon suivante: 

" Dans le cas prévu par l'article 11, no 2, dl) décret 
du 5 août 1881, susvisé, les délais de recours devant 
le conseil 'du conlentieux administratif sont ceux 
prévus en matière civile et commercialè, augmentés 
de trois mois. 

« Ces délais sont doublés en cas de guerre mari­
time ». 

(Le reste,sans changement). 
ART: 2. - Le ministre des colonies et le garde des 

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui l~ concerne, de l'exécution 'du présent décret,' 
qui sera publié au journal officiel de la République' 

. française, ,au journal. officiel de çhacune' des colonies 
et territoires intéressés, et inséré au bulletin officiel, 
du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillèt, le 18 septembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le garde des sceoux, ministre de la justice, 

Vincent AUI\IOL. ' 

Trésourl.. du Togo, 

Par arrêté du ministre des colonies et du ministre 
des finances, en date du' 25 septembre 1937, la 
trésorerie du Togo a été classée li la 3e catégorie. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnité spéciale temporaire 

ARRETE No 480 attribuant à compter du 1er avril 
1937" aux tonctionn.aires agents et employés appar­
tenant aux cadres génénlux et locaux européetts 
supérieurs ane ituiemnité spéciale temporaire men­
suelle. 

LE GOUVEI\NEUR DES ,COLONIES, 
OF1'lCIER: DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu le déc,"t du 19 septemb," 1936 p'ortant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modlfié par le décret du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du' 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies j . 

Vu le décret du 10 avril 1937 portant amélioration de la 
situation des personnels de l'Etat; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services coloniaux; 

Vu les décrets du tJ juillet 1937; 

, Vu le câblogramme ministériel nO 328 en date du 3 juHlet 
1<}37; " ' ' 

Vu la lettre n. 310 du 24 juillet W37 du Gouverneur 
Général de l'A. O. F., tlaut Commissaire de la République 
au Togo; .. 


Le co~seil d'admini5tratiDn entendu', 

Sous réserve d'approbation par décret en ce qui concerne 


le personnel appartenant à des cadres organisés par décret; 

ARRETE: 
ART1CLE .PREMIER.' - A.compter du 1er avril 1937, 

il est attribué aux fonctionnaires\!; agents et employés 
appartenant aux cadres généraux 'et locaux européens 
rétribués sur les budgets du territoire du Togo et 
dont la rémunération annuelle est comprise entre 
un . traitement brut de 9.000 francs et un traitement 
net de 30.000 francs, une indemni'té spéciale ,tempo­
raire mensuelle non soumise à la retenue pour pension 
ou retraite. 

Le taux de cette indemnité est déterminée, pour 
chaque agent, en déduisant d'une somme fixe de 
100 francs le montant du prélèvement que l'agent., 
aurait appelé à subir sur la base des taux en vigueur 
avant le 1 er avril 1937. 

Pour l'application de cette disposition; le prélève-' 
ment mensuel est fixé forfaitaire;nent ainsi 'qu'il suit: 

14 francs pour les agents dont la solde de présence 
nette est comprise entre 12.001 et 13.000 francs. 

15 francs pour les agents dont la solde, de présence 
nette est comprise entre 13.001 et 14.000·francs. 

16 francs pour les agents· dont la solde de présence 

ne~: f~~~~o~g~~s~e:n;~~n\!'~~~teta 1~;;?~~ ~~a~~ésence 
nette, est comprise éntre 15.001 et 16.000 francs. 

36 francs, pour les agents dont la solde de présence 
nette est comprise entre 16.001 et 17.000 francs. 

39 francs pour les agents dont la solde de présence 
nette, est comprise entre 17,001 et 18.000 francs. 

41 francs pour les agents dont la solde de présènce :', 
nette est comprise entre 18.001 et 19.000 francs. 

43 francs pour les agents dont la solde de présence 
nette est oomprise entre 19.001 et 20.000 francs. 

68' francs pour les agents dont la solde de présence 
nette est comprise entre 20.001 et 21.000 francs.' 

73 francs pour les agents dont la s'olde de présence 
nette est comprise entre 21.001 et 22.000 francs. 

75 francs pour les agents dont la solde de pr.ésence 
nette est comprise entre 22.001 et 23.000 francs. 

78 francs pau, les agents dont la solde de présence 
nette est comprise enfre 23.001 et 24.000 francs. 

82 francs pour les agents dont la sold!! de présence 
nette est .c~mprise entre 24.001 et 25.000 francs. 

85 francs pour les agents dont la solde de présence 
nette est c<Jmprise entre 25.001 et '26.000 francs. 

88 francs pour les agents dont la solde de présence 
nette est comprise entre 26.001 et 27.000 francs. 

92 francs pOiurles ,agents dont la solde de présence 
nette est comprise entre 27.001 et 28,000 francs, 

9:; francs pour les agents dont .la solde.de présence 
nette .. est comprise entre 28.001 et 29.000 francs. 

98..b:ancs pour les agènts dont la solde de présence 
nette' est comprise entre 29.001 et 30.000 francs. 

Dans chacune, des tranches ci-dessus, la nouvelle 
rémunération nètte augmentée de l'indemnité tem­
poraire sera toujours au moIns' égale à la rémunération 
nette maxima de la tranche immédiatement inférieure 
augmentée de son ind.emnité temporaire. 

Pour le personnel dont la rémunération brute an­
nuelle ne dépasse pas 9.000 francs, le montant de 
l'allocation est fixé unifonnément à 75 .. francs par 
mois. 
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ART. 2. -- L'indemnité prévue à l'article 1er . ci­
dessus suit le sort de li rçmunération principale. So'il 
montant est réduit dans la proportion où se trouve 
réduite cette rémunération principale elle même, pour 
quelque cause que ce soit. 

Pour les agents ne fournissant qu'un service incom­
plet, le montant de l'indemnité détermin!:.e en fonction 
du traitement qui serait alloué .pour la durée normale 
du service, est réduit au prorata de la durée effeclive 
du service. 

ART. 3. - Le pnîsent arrêté sera enregistré, com-
1 

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1937. 
MONTAGNE. 

!' 

ARRETE No 578 attribuant aux personnels des ca­
dres locaax lll,digènesdu Togo et de l'A. O. F., en 
servi{:e au Togo, une indemnité spéciale tempoTflire. 

LE GOUVEnNEUR DES 'COLONIES, 
OfFIClER 0.13 LA LtOIO"N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les - pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dU 19 septembre 1936 )!?rtant réduction des 

dépenses adminIstratives du TogoJ modtfié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu le décret du 23 juillet 1937, relatif aux soldes et acces· 
soires de . solde du personnel des cadres locaux des colonies; 

Vu l'arrêté Cn date du 7 mai .1922 du Gouverneur Général 
de l'A. O. F. portant règlement sur :Ia solde et les allocations 
accessoires des fonctionnaires employés et 'agents des cadres 
communs et locaux de PA. O. F.; , 

Vu les arrêtés des 24 mars 1934 et 1"' mai 1934 réglanl
les statuts ·des cadres Joc-aux indigènes du Togo; 

Vu Varrêté du 22 décembre 1934 portant réduction des 
soldes du personne) indigène des cadres .locaux du Togo; 

Vu le télégramme officiel nO 192 S. T. en date du 2 octobre 
1931 du Haut Commissaire de la Ré.r.ublique, noHfiant l'ap~ 

·proba'tion ministérielle donnée par cablogramme nO 421 du 
30 septembre 1937; 

Le conseil d'admirustration enJendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter du 1er avril 1937, 
il esl attribué aux agents appartenant aux cadres 
communs el locaux de l'A. O. F.. et du Togo (y 
compris gardes de cercles et miliciens) rétribués sur 
les budgets du terriloire, dont la solde de présence 
nette annuelle ne dépasse pas 30.000· francs· Ulie 
indemnité spéciale temporaire mensuelle, non soumise 
à retenue pour pension ou retraite. 

Les taux de cette indemnités sont les suivants: 
1,0 - Pour les personnels dont la solde de présence 

brute, déduction faite le cas échémt de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, est inférieure à 6.000 francs . . 30 francs. 

20 - Pour les personnels dont la solde de ptésence 
brute, déduction faite k cas échéant de la réduction 
opérée· en application de l'arrêlé du 22 décembre 
1934, esl comprise enlre: 6.000 et 7.989 frs. 50 frs . 
. 30 Pour les personnels donl la solde de présence 

brute, déduction faite le cas échéanlde la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 1934, 
est comprise enlre 8.000 el 8.999 francs 75 francs. 

40 - Pour les personnels dont -la rémunér.ation 
annuelle esl comprise enlre une solde bruie de 9.000 , 
francs, déduction faite le cas échéanl de la rédilclion .! 

operee en application de l'arrêlé du 22 décembre 
1934, et une solde nette de 30.000 francs, le mon­
tant de l'allocation sera déterminé pour chaque agent, 
én déduisant d'une somme fixe de 100 francs, le 
montant du prélèvement que l'agent aurait été appelé _. 
à subir sur la base des taux en vigueur avant le 
1er fivril 1937. 
. Pour l'application de cette disposition le prélève­

ment mensuel est fixé forfaitairement, ainsi qu'il suit: 
14 francs pour les· agents dont les soldes de pré­

sence nettes, comple tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 

î1934, sont comprises entre 12.001 et 13.000 francs. 
15 francs pour les agents dont les soldes de pré­

sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entré 13.001 et 14.000 francs . 

.16 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembrt 
1934, sont comprises entre 14.001 et 15.000 francs. 

34 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu nolamment dé la réduction 
opérée en application' de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 15.001 et 16.000 francs. 

36 frânes pour les. agents dont les soldes de pré­
sence nettés, compte tenu nolamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 16.001 et 17.000. francs. 

39 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 17.001 el 18.000 francs. 

41 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 18.001 et 19 . .000" francs. 

43 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu· notamment de la réduction 
opérée en application _de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 19.001 et 20..000. francs. 

68 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 20.001 et 21.000 francs. 

72 francs pour les agents dont les soldes de pré· 
Sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 21.001 et 22.000 francs. 

75 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises elJtre ... ~2..o.01 el 23.000 francs. 

78 francs pour les agellts donl les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de r'arrêté du 22 décembre 
1934, sonl comprises enlre 23 . .001 et 24.00.0 francs. 

·82 francs pou': les agenls dont les soldes de pré-. 
senée nettes, compte tenu notamment de la réduction 

'opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises enlre 24 . .001 et 25..000 francs. 

85 francs pour les agents donl les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application dè l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises enlre 25.0.01 et 26.00.0 francs. 

88 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu nolamment de la réduction 
opéTée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sonl comprises entre 26.0.01 et 27.000 francs. 
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92. francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application' de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 27.001 ét 28.000 francs. 

95 francs pour les' agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de la réduction 
opérée en application de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 28.001 et 29.000 francs.' 

98 francs pour les agents dont les soldes de pré­
sence nettes, compte tenu notamment de fa réduction 
opérée en applisation de l'arrêté du 22 décembre 
1934, sont comprises entre 29.001 et 30.000 francs. 

Dans chacune des tranches, ci·dessus, la nouvelle 
rémunératio,! nette augmentée de l'indemnité tem· 
poraire sera toujours aù moins égale à la rémunération 
nette maxima de la tranche immédiatement inférieure 
augmentée de s.on indemnité temporaire. 

ART. 2. - L'indemnité prévue à l'article 1er ci­
déssus ,suit le sort de la rémunération principale. 
Son montant est réduit dans la proportion où se 
trouve réduite cette rémunératioli"principalè elle·même 
pour quelque cause que ce soit. 

Pour [es agents ne fournissant qu'un service in­
complet le montallt de l'indemnité déterminé en fonc­
tion du traitement qui s'erait alloué pour la duré,e 
normale du service est réduit au prorata de la durée 
effective du service. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
mimiqué et pubiié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 28 octobre 1937. 
MONTAGNE. 

Halle d'A képi 

ARRETE 110 584 oavran.t à l'exploitation la halte 
'd'Aképé (ligne> de PaUmé). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LE010N O'HQNNE:U~1 ' 

COMMISSAIRE Dl; LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du T ago. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le règlement général d'exploitation du chemin de fer 
du Togo approuvé par dé5=isions ministérielles nOS 3069. et 
3,514 des 27 juillet et 28 octobre 1931; 

Vu les tarifs du chemin de fer rendus applicables par 
arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 ct homologués par décision 
ministérielle no 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes sub· 
séquents; 

Vu l'arrêté nO 422 du 21 juillet 1931; , 
Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer en 

d~ te du 2 octobre 1937; 
Sur la proposition du chef des services du chemin de fer 

et du wharf; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: -: . 
ARTICLE PREMIE!<. - La halte d'Aképé située au 

kilomètre 23,820 de la ligne de Palimé est ouverte au 
trafic voyageurs .et bagages des trains dits « de mar­
ché » pQUr compt.er du 1er novembre 1937. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 28 octobre 1937. 
MONTAGNE, 

Ouverture d'un ~ispeDsaire 

ARRETE IlO 588 portont ouverture ·d'Ufl dispensaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlcrER DE LA U~OlON n'HONNEUR, 

CaMllIlSSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du" Commîss~ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19· septembre 1936 portant réduction des 
dépenses· administratives du ·T6go, modifié par· celui du 
20 juillet 1937: ' 

Sur la proposition du chef du service de santé du Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Un dispensaire est ouvert dans 
le village de porto·Seguro. 

ART. 2. - L'infirmier chargé de ce dispensaire sera 
prelevé sur le personnel en servîce'dans la subdivision 
sanitaire d'An écho, à la diligence du médecin. 

ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré,' com­
muniqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1937. 
MONTAGNE. 

Paiements commerciau;c 

ARRETE no 591 fixmlt ws modalités de perception et 
de ,répartition de la tàxe perçue par le service des 
Ii.tmP.ttes, correspondant de l'office franco.ulÛimand 
das paiement comriu:rcùw:x SUr le montant des fac­
tares d'exportation sur l'Allemagne, présentées à 
son visa. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

,Vu le décret du 19 juillet 1937 portant publication et mise 
en application provÎsoire de l'accord franco-allemand du 
10 juillet 1937 sUr les paiements commerciaux; 

Vu l'arrêté interministériel du 19 juillet 1937 autorisant la 
chambre de commerce de Paris (Office francQ.oallemand des 
paiements commerciauxl à percevOlr une taxe sur: le montant 
des factures d'exporta ion vers l'Allemagne; . 

Vu la lettre 1489 du 21' juillét 1937 du ministre des colo· 
nies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le service des d,ollanes du 
Togo, correspondant de l'üffice franco·allemand est 
a;utorisé à percevoir, sur le montant des factiures d'ex· 
portation sur l'Allemagne' présentées à son visa, lune 
taxe de 3"/00 représentative de tous frais. 

Le chef du bureau des douanes de Lomé est chargé 
du recouvrement de cette taxe. 

Un état des perceptions effeduées sera adressé, tous 
les 15 jours, au bureau des finances appuyé d'une co­
pie des facjoures présentées au visa du service des 
douanes. 

ART. 2. - Déduction faite des frais dont justifica­
tion sera également fournie au bureau des finances, 
le montant des recouvrements effectués sera réparti 
entre les agents des douanes, ayant participé à l'ap. 
plication de l'accord franco.allemand, d'aprèS, un état 
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établi· trimestriellement. par lé chef du· bureau des 
douanes, soumis pou"r visa aU.chef du burean des riIlan­
ces et approuvé par le CorriinlsSaire de la République. 

ART. ~. :..- L~' présent arrêté sera enregistré, coin- . 
muniqùé et publié partout Où beSOin sera. . 

Lome, le 6. novembre 1937. 
MONTAGNE. 

.ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
Éuropéen et Indlgénè 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN-

Nominallon. 

Par décision n' 649 du : 
29 octobre 1937; - M. Wallon Henri, sous-chef de 

dépôt de 1" classe du chemin de fer du Togo, est 
nommé chçf p,i. du service du matérÎeJ et de la traction, 
en refnplacement de JlI. Tixador,sous-chef de dépôt du 
cadre commun supérieur des chemins de fer de l'A.O.F. 

Par arrêté n' 590 du : 
6 novembre 1937. -M. Demarbre Raymond est agréé 

'en qualité de commis stagÏaire de 3e classe du cadre 
des servi.ces civils du Togo? pour compter de la veille 
du jour de son 'embarqueme~t à destination de Lomé. 

AIJ.clalions 
Par décision n' 650 du : 

30 octobre 1937. - M. Roussel, administrateur de 
2' classe des colonies rentrant de congé, est affecté à 
Mango en qualité de commandant du cercle de Mango. 

M.· Barbero, administrateur-adjoint de 2' classe des 
colonies rentrant de congé,- est affecté à Bassari en 
qualité de chef de la subdivision de B.ssari. . 

Par décision n° 651 du : 
30 octobre 1937. ':'-'111. Bozzi, maître-ouvrier, rentrant 

de congé est mis il la disposition du chef de l'arrondis­
sement des travaux_ publics du Haut-fogo pour servir 
dans le cercle de Mango. Il sera en: outre chargé des 
travaux d'ordre secondairè, exé'ctités en régie par les 
services administratifs du ~ercle conformément aux 
dispositions de la circulaire n' 1339. 

Par décision n' 662 du : 
4 novembre 1937. - M. Bruni Louis, sous-chef de 

gare de 3" classe du èbemin de fer du Togo, de retour dé 
congé, attendu il Lomé vers le 5 novembre 1937, par le 
sIs «Foucauld », est mis à la disposition de M. l'ingénieur 
principal, chef des services des travaux publics, des 
mines, du chemin de fer et du w.harf du Togo. 

Par décision n° 665 du : 
6 novembre 1937. - M. Den.c1ara, médecin-lieute­

nant des troupes coloniales; nou vel.leme"nt désigné 
pour servir hors cadres au Togo, est mis à la disposi­
tion du médecin chef de l'hôpital de Lomé. ., 

PESONNEL JNDIG~NÊ' 

'Nomlaallona 

Par décision n' 638 du·: 

25 octobre 1937. Les nommés: 


Akakpo Léonard 

Allagio Thomas 

Tossou Michel 

Akakpo Codjovi 

Agui.r Adolphe 


sont engagés comm~ moniteurs auxiliaires d'agricul~ 

ture au salaire journaHer <Je 6 .f~ancs pour la période du 

1" novembre au 31 décembre 1937. . 


Par arrêté Il' 571 du : .: 
25 octobre 1937. - Les <"lèves dorit les nomssui"ent 

Akakpo Léoi1.rd 
Allàglo Thomas 
Tossou Michel 
Akakpo Codjovi 
Aguiar Adolphe 

qui yiennent de subir avec succès les épreuves de Pexa­
mén de sorli~ de l'école professionnelle d'agricul.t~re 
de Porto-Novo <it d'obtenir le diplôme ·de ladite éc~le. 
sont nommés moniteurs auxiliaires de 5~ classe sta.. 
giaires à compter du 1" janvier 1938. . 

Ces moniteurs recevroQt les affectations suivante!;; ~ 
Akakpo Léonard 
Allaglo· Thomas 
Tossou Michel 

seront mis à la disposition de l'ingénieur, chef de la 
1° circonscription agricole. 

Akakpo Codjovi 
Aguiar Aî:lolphe 

seront mis à la disposition de l'ingénieur, chef de la 
2" circonscription agricole. 

Par arrêté n' 576 du : 
28 octobre 1931. - M. John Kunaké Creppy est 

nommé secrétaire de la commune indigène d"AtJécho 
pQur compter du 1" novembre 1937. 

Il recevra un traitement annuel de 4.800 fr.ncs e:x;­
clusif'de toute autre indemnité. 

Par décision nO 663 du : 

4 novembre 1937. - Sont nommés infirmiers auxi­

liaires les microsoopistes ùont les noms suivent:' 
Kambie Beguenoum 
Assi Robert 
Karo Benoit 

Ces agents demeurenfaffectés au secteur de la try: 
panosomiase de Pagouda. 

AlJeclalions 
Par décision n° 643'du : 
26 octobre 1937 . .:.-. L'infirmier auxiliaire de Sauza 

Paul, en service à l'hôpital de Lomé, est affecté au sec­
teur de·la trypanosomiase de Pagouda en remplacement 
de AféxCltarles Messan suspendu de ses fonctions; 

Par décision nO 647 du : 
27 oct~bre 1937. - Le commis d'administration de 

Se classe Degboe Gilspard en service au bur~au des 
- ;:. 
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finances est atfeçté au bureau ÙU ,Trésor pour compter 
cl u f~t nove;mb~:e 1937 en rerilplace~jent du commis auxi 
miire Haiou in'é Léon. , ', 

Par 'décision n' 669 du : 


6, novembre 1937. - Le mécanicien-conducteur de 

1re classe Folly Théodore en service"à la subdivision 
d'Anécbo est mis à la di.position du garage central à 
Lomé. 

Sandlon dlscl,linalre 

Par arrêté n· 572 du : 
25 octobre 1937. - L'infirmier auxiliaire Nissabo 

Gastori 'est révoqué de s<>n emploi pour COmpter dü 
2' octobre 1937, 

EFFECTIF N" Mie NOMS 

Démission 
Par décision n" 647 du : 
27 octobre 1937,' .-:. Est acceptée pour compler dü 

1" octobre i937 la démissiondè ~on empi;'ioft'erte'pat 
Je commis auxiliaire Hazoumé Léon. ~n se;vice 
irés';r à'Porto-Novo. 

-----­

au 

FORCES 'DE POLICE 

, RéinstructioD 

Par décision n' 656 du :, " . 
30 octobre 1937. - Les gradés et gardes dOlitles,noms 

suivent~ sont désignés pour suivre le stage de réÎns­
truction prévu parl'arrêté n' 443 en date du 7 aoilt 1937, 
qui àu ra lieu au camp des gardes à Lomé "hi 22 nOvembre 
au 21 décembre 1937 ','" . 

DATE 
GRADES DEPUIS LAgUELLE iLs N'ONT PAS PAR'I'ICkPÉ 

25 
1/10 = 3 

861 
867 
754 

N'pala 
Dj.ra 
Badassem 

24 . 2 .1 Kokou. 
1/10 = 2 759 Assimin 

11 
1/10 = 1 869 1 Naki Mago 

397 Toi Sondé 
41 353 Farakoma 

1/10 = 4 452 Diedaba 
561 Badema 

24 
1/10 3 

931 
653 
689 

Adam 
Aiha 
Alfa 

26 939 Mama 
1/10 = 2 944 

1 
Badja 

15 • 
1/10 = 1 940 1 Combate 

PELOTON DU SUD 

Subdivision de Lomé : 

Garde 2' classe 

Garde 2" classe 


, Garde 2' classe 


Subdivision d'A njclto : 

'1 	 Garde 1",classe 
Garde 1" classe 

Subdivision de Tsévié : 

1 Garde 2~ classe 

PE.LOTON DU CENTRE 

Subdivision d'Atakpamé : 
1.'-' classe 
Garde 1" classe 
Garde 1" classe 
2~ classe 

Subdi"ision de K/oulo , 
Garde 1" classe 
Garde 1" classe 
Garde 2' classe 

PELOTON DE SOKODË 
Subdivision de Sokodé; 

l,Garde 1" classe 
Garde 2'11 classe 

Subdivision de Bassan" : 

1"' avril 1932.. 

1" avril, 1932, 

1" juin 1929, 


!1er mai 1930 . 
1" mai 1930.1 

1 1" janvier 1932. 

1" avril 1925. 

1" Milt 1927, 

7 avril 1925. 

10 juin 1926, 


1" aoOt 1929. 

1" février 1928. 

1" janvier 1929. 


I l'' juin 1933. 
1" juin 1933. 

1 Brigadier 1" classe 1 1" juin 1933. 

Subdivision de Lama-Kara : 
8 

1{10 = 
. 
1 693 1 AI"55ane I.I 1 Brigadier 2' classe 1 1" janvier 1929. 

PELOTON DB MANGO 

Brig.-ehef 2' classe l' juin 1918,'Koikou Tambarma 
Brigadier 1:~ classe 10 janvier 1921.Napo 
Garde 1",! classe 1" mars 1921,Adobi 
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Les gradés et gardes désignés ci-dessus devront être 
l'orteurs de tous leurs effets ,d'habillement et d'équi­
pement ainsi que leur armement individuel. 

.Ils ser:ont mis en route de manière à se' présenter 
le 20 novembre 1937 au soir, au camp du dépllt 
des gardes (Voir circulaire n' 1582 en date du 
6 septembre 1937). 

Alfeclallon 
Est affecté au peloton de Sokodé (Subdivision de 

Bassari) p. c, du 1" octobre 1937, le garde de 2' classe 
Koumako Gérard, MIe 1055, du peloton dedépllt Lomé, 
(Régularisation). 

Compagnie de milice: 
Rengagemel'l 

Par décision no 660 du : 
3 novembre 1937. - Est rengagé pour 2' ans à 

compter du 22 novembre 1937, le sergent-chef Komou, 
No Mie NI/52 A. T. de la 1re section de milice Anécho. 

Mutallons 

Sont admis à passer dans la' garde indigène et 
rayés des contrôles de la compagnie de milice pour 
compter du 1er novembre 1937, les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

, Bagnan, sergent, NI) Mie M/61 B. T. de la P. C. 
Lomé. " . 

Lakougnouhan l, milicien 1re classe, No Mie M/170 
B. 	T. de la P. C. Lomé. 

Korignon, milicien 1'e classe, No MIe M/20S A. T. 
de la P. C. Lomé. 

Boucte, milicien 2< classe, No Mie M/439 B. T. de 
la ·P. C. Lomé. . 
. Amade, milicien· 2< classe, No Mie M/215 A. T. de 

la P . .c. Lomé. 

Garde, indigène : 

Mutations 

Sont admis dans la garde, indigène pour compter 
du 1cr novembre 1937, confQrmément aux disposi­
tions de l'article 4 de l'arrêté no 467 du 15 adût 
1933: . 

Comme. br~gndier de 1re clfJSse .­
Bagnap"N° MIe 1129, affecté le dit jour au pelo­

ton de Sokodé. 

Comme gardes de 2' classe:. 
LakougnQuhan ,1, No Mie 1130, affecté le dit jour 

au peloton de SokQdé (subdivisiQn Lama-Kara). 
Korignon, No MIe 1131, affecté le dit jour au pelo­

ton de SokQdé (subdivisiQn Lama-Kara). 
Bouete, No Mie 1132, affecté le dit jour au pelQ­

ton de SokQdé. 
Ama:de, No Mie 1133, affecté le dit jour au peloton 

de Mango. 

Licenciements 
Par arrêté n' 589 du : 

'3 novembre 1937. a) - Le brigadier de 1" "lasse 
Katchame, N' MIe 688, du peloton de Sokodé (subdivi­
sion de Bassari) est licencié pour« inaptitude physique» 
et rayé des contrilles actifs des forces de police pour 
compter du 13 novembre 1937. 

, Proposé d'office pour l'?lttribution -d'une pension de 
i ~ retraite proportionnelle par application des dispositions 

de l'arrêté n' 112 en date du 20 février 1937. 
L'intéressé bénéficiera, ainsi .que sa famille, de la 

, gratuité. du transport, dans tout le Territoirè, pOl,lf 

rejoi,od re ses foyers. _ -i 
b) - Le garde de 2' classe Confal, N' Mie 1075, du ':1 

peloton de Sokodé (subdivision de Lama-Kara) est :1 
licendié pour ( inaptitude professionnelle» par appli- 1 
cati,!n des dispositions de l'article 8 de l'arrêté n' 467 
en date du 15 aoilt 1933 - Rayé des contrillesactifs des 
forces de police le 16 novembre 1937. 

Une prime de licenciement égale à 2 mois de solde 
de base sans indemnités lui est accordée en exécution 
des, dispositions de l'article 6 de l'arrêté n' 66 en date' l 
du 31 janvier 1934. 

II aura droit en outre, ainsi que sa famille, à la gra­
tuitédu trdnsport, dans tout leTerritoire, pourrej?Îndre 
ses foyers: 

DIVERS 

Allocations 
Par arrêté n' 577 du : 
28 octobre 1937. - Le taux des allocations servies à 

des anciens" agents indigènes du service du chemin de 
,fer"et,du wharf,.du.-Togo est fixé ainsi qu'il suit pour 
1938 : 

Lawson John. ex-ouvrier de i rlO classe du chemin de 
fer du Togo ..•......•. ~ ..... 800 frS. 
payable par trimestre et d'avance. 

Kouvlo Oogbatsé, ex-homme d'équipe de 5' classe 
,du chemin de fer du Togo . . .'. . . . . . . 780 frs. 
payable p'ar trimestre et à terme échu. 

, BllIetage 

Par décision n' 637 du : 
25 octobre 1937. - M. Gaetan, greffier en cbef du ' 

tribunal de 1'· instance de Lomé, est désigné comme 
billeteur pour aSSurer le paiement'de la solde du per­
sonnel européen et indigène dudit tribunal en rempla­
cement de M. Bernctel, greffier en chef en instance de 
départ. 

OOMMISSIONS 

P~r décision n' 635 du : 
25 octobre \937. - Une comuîission composée de : 

M.M, le chef du bureau des finances Président 
te président de la chambre de corn- ~ , 

morce ou son délégué, Membres 
le chef du service des douanes p. i.. . 

se réunira sur la convocation de son président pour' 
étudier les modifications éventuelles à ·apporter aux 
tarifs des droits d'hnportation et dlexportation perçus 
au Territoire. 

Par décision n' 646 du : 

27o,ctobre 1937. - Une.commission composée de: 


~I.M. Gradassi, administrateur en chef des 
colonies, commandant le cercle du 
sud . Président 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA. FRAilICE 54716 novembre 1937 	 .: . ­

M.M. Jouvelet, médecin-lieutenant-colonel, 
chef du service de santé, 

de Pedrals, cheJ du bureau des affaires Melnbres 
politiques, économiques et sociales, 

Chippaux, médecin-lieutenant. 
se réunira sur la convocation de son prési.dent pour 
élaborer un projet de règlement des villages de ségré­
gation de lépreux: . 

Les propositions. sous forme de prqjet d'arrêté, 
devront parvenir au Commissariat de la République 
avant le 5 décembre 1937. 

GPar décision n 654 du: 
30~.9ctobre 1937. -Une commission extraordinaire 

éomposée de: _ 
M.'M. Sanson, administrateur-adjoint des co­

.. ~ lonies, chef du bureau des finances·. Présideni 
Lhuissier. chef ouvrier d'art hors ca .1 
. dres d·es T. P. du Togo, -
Moquay, capitaine de port, chef du Membres 

service du wharf, 
Guérin, adjoint principal des services 

civils du Togo - . . Secrétaire 
se réunira sur la convocation de 'ion président au bu­
reau de la comptabiJité-matières du chemin de fer en 
vue de proc'éder à l'examen de la demande de la Com­
pa·gnie française de l'Afrique occidentale à Lomé du 
15 octobre 1937 relative à la fourniture de rivets galva­
nisés refusés par la commission ordinaire des recett~s 
du service du chemin de fer. 

Par décision n' 657 du : 

3 novembre 1937. - Une commission composée de: 


M.M: le commandant de cercle de Sokodé . Président 
le directeur de l'école professionnelle, \ 
le directeur du centre scolaire de 

Sokodé, 
Vianou Benjamin, instituteur à l'école 

professionnelle de Sokodé, Membres 
Falschau, moniteur de l'école profes­

sionnelle, 
Assogba, moniteur de l'école profes­

sionnelle, / 
est constituée en vue de surveiller et corriger les 
épreuves des· examens de passage de l'école profession­
nelle de Sokodé. 

La commission se réunira sur la convocation de son 
président. 

Par décision n° 658 du: 

3 novembre 1937. - Une commission composée de : 


M: 	 M. le ·directeur de l'école professionnelle 
de Sokodé représentant le chef du 
service des travaux publics. Président 

le directeur du centre scolaire de 
Sokodé représentant le chef du 
service de l'enseignement, 

Vianou Benjamin, instituteur à l'école 
professionnelle de Sokodé, Membres 

Falschau, moniteur de l'éeole profés­
sioimelle, 

Assogba, moniteur de l'école profes­
sionnelle, 

est constituée en vue de corriger les épreuves des 
examens de sortie de l'école professionnclle de Sokodé. 

La commission se réunira sur la convocation de son 
président. . 

Par décision n' 659 du 

3 novembre· 1937. - Une comillissioil composée de : 


M.M. 	 Chabanon, administrateur-adjoint, 
chef de la subdivision de Sokodé .. Président 

Dabezies, chef d'arrondissement deS) 
T. P. du haut-Togo, représentant 
de l'Administration, 

Aclinou François, employé de com- ) /If b 

L;e:::, Edouard. employé ,de· com- \ em res 

m~rc~e, représent~nt le concession­
naire, ..... 

se réunira à Sokodé sur convocation dt: son président 
à l'effet de constater la mise en valeur de ta concession 
a~quise par le sieur AchiIJe Hungués. 

lisera dressé des opérations uil procès-verbal descrip­
tif et estimatif en quadruple exemplaire dont un destiné 
au. concessionnai re. 

Commune Indigène d'Anécbo 

Par arrêté n' 592 du : 
6 nov~mbre 1937. - ,Est nommé membre de la com­

mission des notables de la commune indigène d'Anécho, 
M. Anthon Kponton Quam-Dessou. 

Enseignement 
Par décision n' 642 du : 
25 octobre 1937. -' Les commissions locales prévues 

à l'article 10 de l'arrêté n' 22 du 17 janvier. 1936 et 
chargées de faire subir les épreuves orales du certificat 
de fin d'études primaires élémentaires pour la session 
de 1937 comprendront les membres ,permanents sui­
vants: 

M. 	Champion, chef du service de l'ensei­
gnement p. i. Présidenr 

M.M. 	le capitaine Je 'Port, chef du service 

de l'éducation physique et des sports i 
 Membres 

Carrière, directeur des écoles de la 
l\tission évangélique. 

Par décision n' 666 du : 
6 novembre 1937. - Le moniteur·auxHiaire Lawson, 

'Georges est chargé du fonctionnement des cours popu­
lai·res et gratuits du soir à Atakpamé ~n remplacement 

. du moniteur de 4'" classe· Lawson Benoit appelé à d'au­
tres fonctions. 

Interdiction de séjour 

Par. arrêté n' 586 du : 
30 octobre 1937. - Le séjour dans le cerCle du sud 

est interdit pendant 10 ans, durée fixée par lejugemenf 
n' 101 du 21 octobre 1935 du trihunal du 1"' degré 
d'Anécho, aux nommés: 

Ounsoukou, âgé de 40 ans, né à Vogan, de feu Sewo 
et de Houwoalé. 

Agbessena, âgé de 30 ans, né à Vogan, de Kpakpo et 
de Agbézouhouin. 
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Ego dit Hétiti:âgé de38 ans; né à Yogan, de Klowoun 
et de feue Koubakin . 

.Tengue, âgé de 36 ans, né àVogan, de feu Yépéni 
Agbo et de Sognandé. 

Le séjour dans le cercle du sud est interdit pendant 
cinq ans, durée fixée par le jugenient n' 103 du 4 novem­
bre 19,!5 du tribunal du 1" degré d'Anécho, au nommé 
Kpakpo, ligé de 35 ans, né à Gounkopé, de Adoté et de 
Gnohougbé•. 

Le séjour dans le cercle du sud est interdit pendant 
cinq ans, durée fi:ir:ée par le jugement n'" 7 du 23 nOVem­
bre 1935 du tribun,;l criminel d'Anécho, au nommé 
Amoussou Alagnon. âgé de 58 ans, né à Vokoutimé, de 
feû Déto et de feue Sovonwoussi. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous le 
mandat de la France e.st interdit pendant cinq ans; durée 
fixée par le jugement n' 111 du 25 novembre 1935 du 
tribunal du 1<!1r degré d~Anécho, au nommé Mçs{i3nvi 
Daniel, âgé de 33 ans, né à Agoué (Dahomey), de feu 
Klogo et de Aklobessi. . 

Le séjour dans le cercle du sud est interdit pendant 
cinq ans, durée fixée par le jugement n' 111 du 25 
novembre 1935 du tribunal du 1" degré d'Anécho, au 
nommé Akouesson Adoté William, âgé de 32 ans, n·é à 
Anécho, de feu Kpakpo Akouesson et de Adingnos.i. 

Le séjour dans le cercle du sud ~st interdit pendant 
dix ans, durée fixée par le jugement n~ 2 dù 25 février 
1936 du tribunal criminel de Lomé, au nommé Kpogo. 
âgé de 38 ans, né à Akoumapé-DouJassa, de·Missihoun 
Gakpê et de feue YowoJé. 

Prorogation d., dilai d., livraison 

Par décision n' 644 du : 
26 octobre 1937. Un déJaisupplémentairedequinze 

jours est accordé 11 la Compagnie Française de l'Afrique 
Occidentale à Lomé pour la livraison du 3' et dernier 
lot de .charhon en briquettes suivant. marché n'17 du 
12 avril 1937. 

Résiliation d. marché 

Par arrêté n' 582 du : 
28 octobre ·1937. - Est résilié pour compter du 1"' août 

1937 le marché n' 12 souscrit le 29 juillet 1936 avee la 
. société The United Africa Company (John Walkden) 

pour la fournitùre de 15.000 litres d'essence. 

S.nté publique 
Par arrêté n' 587 du :. 
3 novembre 1937. - Aucun nouveau' cas de fièvre 

Farine de consommation . 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce (départ) . 

Mais Indnchine • 

Pommes de terre, Esteding 

Riz, Saigon n° 1 . 

Pites alimen~aires, 1H choix 


jaune ne s~éta'nt produit à Accra ou au~ environs depuis " 
le 1-3 octobre 1937, l'arrêté n' 562 du 13. octobre' 1937est 
abrogé àla date du l" novembre 1937. 

Secours 

Pa,r décision n~ 636 du : 
25 octobre 1937. - Un secours éventuel de deux cent. 

francs (200 fr.s:) est accordé à l'el< chef polnteur du 
service du wharf, Michel Segbedji. 

La dépense sera imputée sur ]es crédits du budgetde 
l'exploitation du chemin de fer et du wharf, exerclee 
1937, chapitre VII personnel, article 2 personnel indi- . 
gène_ 

Par décision n' 653 du : 

30 octobre 1937. - Un secours de trente francs(30 frs.) 


est 'accordé à chacun des agents du service de'la voie 
(ligne Lomé-Blitta) dont les noms sùivent, à titre de 
dédommagement pour les pertes en effets d'habillem~nt 
qu1ils ont subies au cours d'un jnc~ndie.de leur campe­

30 octobre 1937. - Un secours de cinq cents francs 
(500 frs.) est accordé au nommé: Gambognon Yemossi 
domicilié à Ouagbo-Gare (Dahomey); 

Subvention 
Par décision n' 645 du : 
27 octobre 1937, - Une subvention de cinq cents 

francs (500 frs.) est accordée au comité pour l'érection 
du mnnument au Gouv"rneur Général Binger. 

Cette somme sera mandatée au nom de l'Union 
nationllle des combattants: coloniaux. 9 rue Castex, à 
Paris (IV'). 

La dépense correspondante sera imputée au budget 
local, exercice 1937, chapitre XV, article 4, paragr. 1. 

ment: :J.' 

Anagba, chef d'équipe 
Tassou, bou.rreur 'j 
Guezere. bourreur ,1 

TaJake, bôurreur 
Gareba, bourreur 
Batossi, manœuvre 
Batanari, manœuvre 

Un secours de cinquante francs (50 frs) est accordé 
au ch"f d'équipe Togbe, poude dédommager des pertes 
en effets d'habillement subies au cours d'un incendie 
de son ca!"pement. 

Par décision n" 655 du : 
i 

;i 

90ctob.. e 

Paris 100 kg. 259,­
129,50 
142,­
171,50 

Marseille 127,75 
Paris 57.50 

Le Hâvre 143,-
Lyon 505,­

http:jnc~ndie.de
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Bœuf 

Veau 

Mouton 

Porc 

·1 t' -'- qualité. 
2' - q ua!ité , 

qualité..j l' 

.) 
2Q.~ qualité, 

t·-qualité. 
2' - qualité. 

) l' - qualité ' · 2' - qualité . 
Vin rouge, BézÎers 9" . . 


\ Charente, Poitou
Beurres 

· i 
ï . Normandie, (centr.) 

ComtéFromages 
Port salut 


HuHe arachide ·supérieure 

Huile olive Tunisie. 


· ) Blanc n' 3Sucre. 
, Raffiné' 


Café Santos good à l'entrepôt 

Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt. 


, FOllte de moulage n' 3 , 
A:t!ters marchands . 
Cuivre ~n lingots 
Etain Détroits .. 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc~ bonnes marques. 

. 

. 

. 

, . 

. , 

, . 

· 

, · 

La ViII,l\, 

-

' .. 
-

-

-


Paris 
-
-
-

Marseille 
-

Paris 

Lyon 


kg 
-

-
-
-
-

-

-

L. d.gré b••lol. 


kg. 


-
-

100 kgs 
-

-


Houille, tout venant industriel 30/35 Nord. 

Coton américain. . 

Laine peignée . . 

Lin de Russie C. A. F. ports français 

Chanvre indigène, Anjou, Sarthe' 

Jute First mark, C. A. F. ports français 

Soie grège Cévennes 

Peaux de ~ 'Bœufs moyens. . 
bœufs Rio de Janeiro,. salés 

Cuirs à semelles. " 

Suif indigène. 

,Alcool dénaturé. 
 . 
Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol . . 


Bois de ~apin madrier. 

Il 

charpente ~ Chêne. 

Caoutchonc . 

Savon blanc extra 12'/. 

Sulfate de cuiv~e 

Ciment Portland arti6ciel 


, 
Livre sterling. 

Dollar. 

Mark. 

Belga. 

Franc suisse. 


Cours des çhanges 

du 25 octoQre 1937 

DOMAINES 

. 

. 

.147.15 
29.72 
11,97 
5.01 
6.85 

Par arrêté n' 579 du : 
21 octobre 1937. Le nommé Rudolph A. Kavege, 

acheteur de produl.ts à Tsevié, est autorisé à occuper 

Le Hâvre 50 kg. 
- -

B888 Loogwy la tonDe 
Paris 100 kg.. 

Le H!lvre -
-
- -

L. BA'" .uPari, -
la torine· 
50 kg,-· 

kg­
100 kg. ' 

Roubaix 

· 
-· -

kg. 
Paris 
Lyon 

50 kg. 
Le H.!lvre -

Paris kg. 
- 100 kg.. _. 

heètolitre 
100 kgs. 

Duokerqu. -
Paris -

. le mètre-
- le m3. 

kg. 
-Marseille 

-
100 kg~ 

Borùeaux -. 

Dlp..' u,in. la tonne 

9 octobre 16'OCt~ 
i 

10,­ 9,80 
8,80 8,60 

13,­13,40 
12,-­12,30 

16,40 16,20 
. 11,8012,20 

10,4210,42 
10,­ 9,72 

·13,50 à 16;­ -
25,4724,90 

23,72 24,77 
11,93 12,25 
13,­ 13,­

627,50 627,50 
J,080,­ -

312,­ 303,~ 

507,50 507,50 
279,75 270.75 
251,­ 239,­
505,­ 505,­
144,­ 144,­

875,­917," 
3,813,­4.152;­

344,­ 341,­
372,­ 360,- " 
152,­ '152,­
373,­ 373,50 

39,90 38,30 
1.305,­ 1.285,~ 

- -
310,' ­ 310,­
155,-;­ 152,50 

383,08383,08 
325,"": 325,­

43, ­39,-: 
335,­ -

355,­355.-­
90, ­90, ­

100,­99, ­
156,60156,60 

9,509,50 
6iO,­610,­

11,60 11,40 
370,­ 365.-­
309,­ -
272,­ 272,­

à ses risques. et périls une parcelle d'un terrain doma­
nial situé à T~evié, cercle du ·sud, con~tituant l~··lot. 
n' 29 du lotissemenl allemand du centre commercial 
deiTsevié, place de marché. d'une superficie d'environ ~ ".neulares quatre vingt dix-huit centiares; 

Ce permis d'occupation est acc.ordé aux conditions 
fixées par le cahier,·des èharges ci-annexé. 

Par arrêté n' 580 du : 
28 octobre 1937. Le sieur Sermisoni Pa.olo, com­

merçant demt;:urant à Sansanné-Mango, .es~ autorisé à 
occuper à ses risques et périls une parcel1e de terraÎn 

http:produl.ts
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domanial lot n' 5 situé à Dapango (cerclé de Mango), 
plaoe du m,arché, d 1 ane superficie de dix ares environ. 

Ce permi~ d)occupation est aécordé aux conditions 
fixées par ,le c~hier des charges ci-annexé. 

Avis de bornage 
Toutes person.nes Intéressées sOnt Invitées a y assister Ou 

li! s'y faire représenter par';"n Mandalalre nanti d~un pouvoir 
régulier, 

Le mercredi 8 décembre 1937 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire dlun immeu­
ble situé à Lomé commune~mis:te de Lomé, cercle du 
sud consistant en un terrain uthain, en partie bâti, ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, portant Une mai­
son à usage d'habitationavecdépendancesd'une conte­
nance de 2 ares 96 centiares. et borné au nord par ter­
r.aÎn à la nommée Tukui, à l'est par la rue de Kamina, 
au sud par terrain à Amavi f il ['ouest par terrain à Salah; 
dont l'immatriculation a été deQlandée par le sieur 
Simon Gudjo, profession de c~arpentjer. demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel en 
qu,lité de propriétaire suivant réqUIsition du 21 sep­
tembre 1937, n° 1042. __~ 

Le samedi 11 décembre 1937 à dix heures du matin 
et joqrs"suivants l il sera procédé au bornage contradic­
toire d'un immeuble situé à Woamé, subdivision de 
PaUmé, cercle du centre consistant en un terrain rural. 
non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cacaoyers, d'une contenance de 3 ha. 
73 ares 35 centiares, et borné au nord par terrain à 
Sogbé Kolagbé, à l'e'st pat terrain au requérant, au sud 
par terrain à Kokoroko Tsahé, à l'ouest par une vallée; 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Thomas Akoto, profession de cultivafeur· demeurant 
et domicilié à Woamé, agissant en qualité de proprié­

-taire, suivant réquisition du 22 septembre 1937, n° 104,3_ 

Le ,Iun"i 27 décembre 1937 à dix heures du matin, il 
Sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho, chef-lieu de subdivision, (km. 41.800) 
cercle du sud consistant en un terrain rural, non bâti, 
affectant la forme dlun quadrilatère irrégulier, d~une 
contenance de 57 ares 00 centiare, et borné au nord par 
terrain à Rhodique Sara, à -l'est par terrain à Hubert 
Ado~évi, au sud par ta voie-ferrée Lomé-Anécho. à 
l'ouest par terrain à Ga~r.iel Bruce; dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Gaspard Abbey, em­
ployé de commerce demeurant à Atakpamé, représenté 
par III. William Anatévi Abbey, infirmier, également 
demeurant à Atakpamé, suivant réquisition du 23 sep­
tembre 1937, n° 1044. ' 

Le mercredi 8 décembre 1937 à dix heures du matin, 
. il·~~ra procédé au bornage contradictoi~e d'un immeu­
ble situé à Lomé, commurie-mixte de Lomé. cercle du 
sud consistant en un terrain urbain, non bâti. ayant la 
forme d'un quadrifatère irrégulier, d'une contenance 
de 5 ares 78 centia~es~ et borné au nord p;lr terrain à 
Cosmas dos Reis, à l'e;;t par terrain. à Ametepé, au sud 
par la rue d"Ané&ho, à l'ouest par la rue d'Amoutivé; 
dont l'immatriculation a été demandée par-le sieur IIIar­
tin Assah, employé de commerce. demeurant à Lomé, 
agissa~n·t en son nom personnel en qualité de proprié­
taire; suivant réquisition du 24 septembre 1937, n' 1045. 

-, Le vendredi 10 décembre 1937 à huit heures du matin, 
il sera pro~cédé au bornage contradictoire d'un immeu M 

ble situé à 'Palimé, chef-lieu de subdivision, cercle du 
centre consistant en un terrain urbain, non bâti, ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier; d'une contenance 
de 6 ares 91 centiares, et borné au nord-est par terrain 
à, Lawson, et John Tamakloe, à l'est par terrain à 
Elisabeth Tamakloe, a~ sud par la rue des Sœurs. au 
nord-ouest par terrain à FrancÎsca Dédé dont l'imma... 
triculatÎoo a été demandée par Je sieur Gabriel Kpeglo. 
employé de commerce, demeurant et domicilié à Kété­
Kratchi, Togo britannique, agissant en son nom per­
sonnel en qualité de propriétaire, suivant réquision du 
28 septembre 1937, n' 1046. 

Le samedi 11 décembre 1937 à dix heures du matin 
et jours suivants, il sera procédé au bornage contradjc­
toire d'un immeuble situé à Woamé. su·bdivisjon de 
Palimé, cercle du centre consistant en un terrain rural) 
non bâtL ayant la forme dtun· polygone irrégulier. 
planté de cacaoyers e't de différentes autres essences 
forestièersd'une'contenance deS ha. 60ares< 00 centÎare, 
connu sous le nom de AveOladolakuigata et borné au 
nord par la rivière Adetugbé, à l'est par terr~ins à 
Pancou~ Lucas Abo~hi et Thomas Akoto, au sud par 
terrain il Thomas Akoto, il l'ouest parla frontière franco­
anglaise dont l'immatriculation- a été demandée par le 
sieur Tsogbé Kolagbé, cultivateur demeurant et domi­
cilié à Woamé, agissant en son nom personnel en qua~ 
lité de propriétaire, suivant réquisition du 6 octobre 
1937, n' 1047, 

Le mercredi 5 janvier 1938 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im;neu­
ble situé à Atakpamé, cercle du centre consistant en 
un terrain) en partie bâtÎt en forme de quadrilatère 
irrégulier. portant trois constructions ~ervant d~habi­
tation et Une autre Rervant de dépendances, d'une con­
tenance de 5 ares 41 centia.res et borné au nord par la 
voie-ferrée, à l'est par terrain à Alfred Alowonou, au 
sud par-la ruede la République (Modji-strasse), à l'ouest 
par la rue du Lieutenant Guillemard dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieu'r Mathias Etekpo 
Kondo, profession d'acheteur de produits, demeurant 
à Atakpamé, agissant en son nom personnel en qualité 
de propriétaire, suivant réquistiontdu 6 octobre 1937, 
n' 1048. ­

Le samedi II' décembre 1937 à dix heures du matin 
et jours suivants, il sera procédé au bornage contra­
dictoire d'un immeuble situé il Woamé, subdivision 
de Palimé, cercle du centre consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irré~ 
gulier, couvert de forêt~ et en partie planté de cacaoyers, 
d'urye contenance de 24 ha. environ, connusousle nom 
de Avemadolakuigata et borné au nord par terrain à 
Thomas Akoto, il l'est par terrains à Kpessé, Tsepui, 
Adjo, Jezze Kodjo et Togo, au sud par Toto, à l'ouest 
par la vallée Domitsi dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieurComlaGrégorio Kokoroko Tsahé, 
c,u.ltivateurt denleurant il Woamé, agissant tant en son 
nom personnel que comme chargé de l'administration 
des biens et tuteurs légal de ses frères mineurs les nom- .. 
més: 1° - Kuaku Kokoroko Tsahé, 2' ~ Gédéon J 
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Laoupo Kokol'Oko Tsahé, et Messan Léon.rd Kokoroko 
Tsahé, totis trois. ainsi que lui-même, co-propriétaire 
(n'divis, s4iv.ant réquisi.tion. du 15 octobre 1937, nO 1049. 

Le sam.edi Il décembre 1937 à dix heures du nlatin 
-et jours suiva~ts. il sera procédé au bornage contra­
·dictoire d'un immeuble situé à \\-'oamé, subdivision de 
Palimé, cercle du centre con'si~t~nt en un terrain ruraL 
lllon bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier. com­
planté de cacaoyers et de quelques autres essences 
'forestières, d'une contenance de 3 ha. 78 ares 70 cen­
'tiares, connu sous le nom de Avenadolakouigata et 
borné au nord par la rivière Adetugbé l à l'est par terrain 
.:.à Dogbé Laclé. au sud par Kpe·ssé. à l'<:tuest par terrain 
.:à Thomas Akoto ..:Iont l'immatriculation a été· de­
mandée par le sieur Egenhardt Keti,' profession de 
culivateur demeurant ft Woamé, agissant en sOn nom 
personnel en qualité· de propriétaire, suivant réqui­
'sitiQ'n du 15 octobre 1937, n' 1050, 

Le mercredi 8 décenlbre 1937 il quinze heures de 
"après midi, il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un ~mtneuble sitUtUl Lomé t commune-mixte de LQlné. 
'<:ercle du sud consistant en un terrain urbain, bâti, 
ayant la forme ,d 1 un polygone irrégulier, portant une 
construction en tÔle en mauvais état d'une contenanCe 
de 13 ares 70 centiares~ et borné au nord par terrain à 
~a famille Baeta et Doleagbenu Sam, à l'est par terrain 

, ~ ladite famille Baeta, au sud par la rue d'Alsace-Lor­
o.b1--'~i-aine·;"·à""f'O'uestpâi"'têrrà"j'~â"""ffiikpati eCTog6é Kodjo 

dont l'immatriculation ~ été demandée par la dame 
Paulina Telé Fumey, revendeuse à Lomé, agissant en 
son nom personnel en qualité de propriétaire. suivant 
..éq~isition du 20 octobre 1937, n'1051. 

Le samedi 11 décembre 1937 il dix heures du matin 
'et jours suivants. il sera procédé au bornage contra-. 
dktoÎre d'un Îmnleuble situé à \Voamé t subdivision de 
PaUmé: cercle du centre consistant en un terrain rural, 
non bâti, ayant la form~ (l'un polygone irrégulier com­
planté de cacaoyers et de.quelqut.':sautresarbres. d'une 
contenance de 18 ares 48 centiares. et borné au nord 
:par terrain il Ricbard Aheto, à l'est par terrain à Ros­
sina Dommet rivière Lamuni, ausud parterrain à Oogbé 
L.klé, à l'ouest par la rivière Nkununu1 dont l'inima-, 
triculation a été dem,mdée p.r' le sieur "Dogba Chris­
tlieb Amuzu KoRi. profession de cultivateur. deme"Jrant 
:à Woamé. a~issant en son nom personnel en qualitég~L 
pI'bpriétaire. suivànt réquisitiçon du 22 octobr~ 1937, 
.,'1052, 

Le samedi 11 décembre 1937 à dix heures du matin 
~t jours suivànts~ il sera procédé au bornage contra­
dictoire d'un immeuble situé à Woamé. subdivision de 
Palimé. cercle du centre consistant en un terrain rural, 
bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulièr, com­
planté de cacaoyers 'et de q uelq ues autres arbres d)une· 
contenance de 85 ares 26 centiares, et borné au nord 
par terrai" à ,Thimothy Djomeku, à l'est par terrain il 
Dogbé Laklé, au sud p<lr terrain il Ojopemenya, à 
touest par la riVIère Lita dont rimma~ricula.tian a été 

demandée par le sieur Godwin Dogbé) profession de 
cultivateur. demeurant à \Voamé, agissant en qualité 
de nlandataire régulier du sieur Dogbé Laklé; son père. 
propriétaire majeur non interdit, demeurant à Woamé.." 
suivant réquisition du 22 octobre 1937, n' 1053. 

Le samedi 11 décembre 1937 il dix heures du matÎn, 
et jours suivants il sera procédé au bornage contradic­

" toire d'un immeuble situé à Woamé, subdivision de 
Palimé, cercle du centre~ consistant en un terrain rura1, 
non bâti, ayant ~a forme d'un polygone irrégulier, com­
planté de citcaoyers; d'une eontcnance de 32 are·s 52 
cent~ares. (:onnu sous le nom de Lamuni et borné au 
nord par terrain il Ko6tsé Abatso, et Togo Laklé, à 
l'est par terrain à GJasou Tselam. au sutl par terrain 
à Michel Komla, à l'ouest par la rivière Laménui, dont 
llimmatriculation a été demandée par le s~'eur Christlip 
Dogba (alias Christlieb) profession cultivateur, demeu­
rant à Woamé. agissant comme mandataire du sieur 
Dogba Konou, son père, cultivateur demeurant à 
Woamé, suivant réquisition du 22 octobre 1937, n'1954, 

Le conserlJtlteur de la propriété fonclère. 

PIC 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N" 170. Les navigateurs fréquentant hl côte oc­
cidentale d'Afrique sont informés iîue la bottée sigl)a­
I.nt la gabare échouée' dans là 'raa;,'(I'Accra-CGôld­
Coast)a été r.eplacée dans la position suivante: 

Hampe du drnpeau du château' N. 48' 40'07» E. 

Flèche de l'Eglise de la Trinité: N. l' 39'07" O . 

Feu <lu Brise-lames: N, 14' 58'54» 0, 

Pbàre : N, 440 20'20» O. 

N<I 171. - Les navigateurs fréquentant la côte oc­


cidentale dlAfrique sont informés que la bouée lumi­
neuseindiquant l'extrémité nord du haut fond de quatre 
brasses 1/4 à l'entrée du port" de Freetown (Sierra 
Léone) a été remise en place,

! Nn 172. Les navigateurs fréquentant la côte "oe­
l,' 	 cidentale d'Afrique sont informés que le sis « Anfora » 

a perdu 2 anctes le 1" septembre 1937 dans le (Jort 
(fAccra (Gold Coast) la première avec de.l1.x .Iongueurs 
de chaîne, la seconde avec trois. à une distance de dix 
encablu<ès du phare, position 125 degrés. 

l" AVIS ,DE CONCOURS '-; :1 
.Un concours direct et un concours pI:ofessionnêl pour1 

le recrutement des ingénieurs et ingénieurs-adjoillts 
des _travaux publics et· des mines des colonies sera 
ouvert à ,Paris· au mois de juin 1938suiv;,mt le progr~m­
me et les conditions publiés al' journal off(ciel de la 
républlqllc française du 31, décembre 1936. 

...	L:q: date limite d'inscription est fix~e au 1<>0 jan.vier 1938· 
"Le nombre 'de places' mises au concours a été fixé à: 
1° à neuf pOUl' le concours.direct des·T. P.·et à ~ne 

pour les mines. 
2' à neuf pour le concours professiQnnel'des T. p, 

et à une pour ·Ies mines. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mOlS d'Octobre 1937 

, 	 NOMS, PROVBftA.lCGB BT 
PAVILLOft 

__O'_S_"_ft_AT_I""_'"_B_S_N_'V1_"."_"__+ ____ 

DATES 

- ----.--. 

II_n_'A_"_RI_VB_B_1 OB nÉPA.' 

286-Foucauld 
Pte. Noire-Bordeaux 

286-Leonlan 
Hambourg-Sapel. 

287-Canada 
Douala_Marseille 

288-Alfred ,Jones 
Liverpool-Pl. Harcourt 

289-Warrian 
Takoradi-Lagos 

290-Tagliamento 
Trieste-Durban 

291-l'"t. de Souville 
Douala-Havre 

292-West Lashaway 
New-York·Opobo 

29S-Takoradlan 
Burulu-Hambourg 

294-ChateaurouI 
Libreville-Havre 

296-Touareg 
Lagos-Marseille 

296-DupleiI 
Douala-Hambourg 

297-Bassa 
Caleutln-Kribi 

298-Brazza 
Bordeaux-Pte. Noire 

299-Thomas H'olt 
Liyerpool-Douala 

SO,O-Dahomlan 
Opobo-Liverpool 

SO 1-Bougainville 
Douala-Anvers 

S02-Hoggar 
Mars.ill~-Douala . 

30'S-Padnsay 
New-York-Pt. Harcourt 

304-G alaIlas 
Liverpool-Burutu 

305-B..àzza 
Ptè. Noire·Bordeaux 

S06-Mary Kingsley 
Liverpool Krlbi. 

307-As!e 
Bor.deaux-Ple. Noire • 

S08-H099âr 
D 6 uala.:Il arseme 

S09-St. Octave ­
. Douala-Anvers 

S lO-Lagoslan 
Liverpool-Opobo 

Sil-Ego... . 
Liverpool-Krib! 

312-Elena R. 
Londres-Burutu 

Fran9ais 

Anglais 

Français 

Anglais 

-do-

Italien 


Français 


Américain 


Anglais 


Français 


-do-­

. -do-

Anglais 

Anglais 

-do-

Français 

-do~ " 

Américain 

Grec 

Français 

Anglais 

Français 

-do­

-do-

Anglais 

-do-

Grec 

1. 10. 37 

2. 10. 37 

3. 	10.37 

-

4. 10. 37 

5.10.37 

1. 10. 37 

2.10.37 

3. 10.37 

-

4. 10. 37 

0.10. 37 

'. 

G. 	 10.37 

7. 	'10. 37 8. 10. :17 

7.. 10. 37 

8.10.3ï 8. 	:10. ai 

9. 10. 37 

8. to. 37 

1 

10.10.37 110. 10.a? 

14. 10. 37 i 14.10.37 

15.10.37 

16. 10.37 

19. 10.:J7 

21.10.37 

22.10.37 

23. tO. 37 

16. 10.37 

17.10.37 

19. 10. 37 

22.10.37 

23. 10. :i7 

-2~. 10.37 

·24.10.37 

:lIL 10.37 26.10.37 

28: 10. 37 28. 10. 37 

L- TON,NAGE _TONNAGH 
EQUIPAGB 

NOMlN.U 
, DÉBARQué !' BMBARQUB 

1 1 
6.599 150 229.663 

104,896 21.6153.202 40 

B.608 169 

2.155 43 22.771 

570 39 212.377 

127.183a.80S 

D.M9 134.470·:1.129 44 

107.408373.458 

424.8533.100 43 

202.293 

3.12:! 

2.546 28 

282.69<.'1:61 

2:18.0174.427 46 

3.:202 44 

0.617 0.3886.206 139 

158.04,12.191 41 

265.67137.3.327 

4.363464.363 

0.273 .46.595723:109 

140.26336 

236.921342.753 

158.74t\.0.1801396.206 

42 . 38.6t350.0772.175 

1.300 

,a.l09 

4.214 7.543138 

. 1.364 .' 5t4.4J!.\>72 

355.198 . 

3.:l64. 

5.9293.J6\) 34 

0.291 

52 

23.93036 

24.377 

2.845 201.628 1 0.082 

http:22.10.37
http:17.10.37
http:22.10.37
http:21.10.37
http:15.10.37
http:14.10.37
http:10.10.37
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~OIUI,' PROVEftANCB B1 

~ OBSTINATION 	 DES NAVIRES 
·.f~" ,

" 
. . 

313-West-Humham 
New·Yack-Opo])o 

314-èlintonia 
Torreviej a-.Co ton ou 

P"'VILLOft 

Américain 


Anslai, 


DATES 
'.', 

- -
D~ARUIVÉB DR DliPART 

28. 10. a7 29. 10. 37 

29.10.37 i 
1 31.10.37 
1 

TOftrÙ,GB. 
, 

NOMINAL 

3,385. 

1.882 

EQUIPAGB 

37 

29 

TONNAGE 

- -1 .' 

DBBARQUB 	 i BlIBARQUB 

1 ,'.
O.Oto94.542 

-652.580 

Lomé, le 2 Novenibre 1937. 

Le chef du service des Douulles. 

TOQUÉ, 

PARTIE NON .OFFICIELLE 

(( L'Administratiol1 du Territoire déc/are 

décliner tputes respousabilités à quelque titre 
que ce soit d' "raison des textes insérés dans 
la partie uon officielle. " 

AV! S ., 
L_e Commissaire de la Rép~blique au Togo a l'honneur 

'l~ 	 ~ 

d'informer le public de l'installation de la commission 
d'enquête et çJ'é'tudes dans les territoires d'outre-mer, 
créée par la loi du 30 janvier 1937. 

Les groupements, as·sociations et personnes privées 
qui désireront -saisir cette commission de leur "ŒUX 

pourront les adresser à son si~ge : 20, rue de la Boëtie, 
Paris (8°). en y joignant les mémoires écrits qui les 
justifient. 

Il est rappelé toutefois que les questions d'inti. êt 
général ou collectif sont seules de la co.mpétence d:e la 
commiss.ion. En conséquence, elle ne- pourra tenj·r 
compte des réclamations-o ayant un caract,ère d'ordre 
individuel oU privé. 

Lomé, le 30 septembre 1937 

MONTAGNE 

• 

IMPRIMERIE DE L'É.COLE PROFESSWNNELLE M. c. LOMÊ TOGO 

http:31.10.37
http:29.10.37

